
Depuis le 6 avril 2021, il est désormais plus simple d'établir une procuration. Vous pouvez utiliser le nouveau téléservice, Maprocuration, puis aller en
personne à la gendarmerie ou au commissariat avec un justificatif d'identité et la référence de confirmation du dépôt de la demande en ligne. Ce
dispositif en partie dématérialisé a été mis en place par le ministère de l'Intérieur pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 11 avril 2021 et
dans la perspective du double scrutin départemental et régional de juin 2021.

Cette procédure est complémentaire à la procédure papier, qui reste possible si vous ne pouvez ou ne souhaitez pas utiliser la voie numérique. Vous pouvez donc toujours effectuer
la démarche selon ces 2 autres modalités :

Comment ça se passe ?

Vous souhaitez établir une procuration ? Le nouveau dispositif se déroule en 3 étapes :

1. Vous effectuez votre demande de procuration sur maprocuration.gouv.fr (https://www.maprocuration.gouv.fr/) après vous être authentifié via FranceConnect et avoir indiqué
une adresse électronique (e-mail). Vous indiquez la commune où vous votez, l'identité de la personne qui votera à votre place et vous précisez pour quelle élection ou quelle
période vous souhaitez donner procuration. Dès que vous avez validé votre demande, vous recevez par courriel une référence à 6 caractères.

2. Muni de cette référence de dossier et d'une pièce d'identité, vous vous rendez dans un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie, quel que soit son lieu. L'officier
de police judiciaire (OPJ) ou l'agent de police judiciaire (APJ) habilité par le juge, saisit la référence dans un portail numérique dédié et sécurisé. Votre identité apparaît alors à
l'écran et est contrôlée au regard de la pièce d'identité présentée. La validation par l'OPJ ou l'APJ déclenche la transmission instantanée de la procuration vers votre commune
d'inscription.

3. Vous êtes informé par courriel dès que votre mairie a validé votre procuration.

   A noter : Lors de cette démarche, vous n'avez pas à prouver l'identité ou l'adresse du domicile de l'électeur que vous désignez pour voter à votre
place. Vous n'avez pas non plus à fournir de justificatif sur le motif de votre procuration. En effet, depuis le 17 juin 2020, le vote par procuration est
une modalité de vote ouverte sans condition. Il n'est donc plus nécessaire de justifier le motif pour lequel il vous est impossible de vous rendre au
bureau de vote.

   A savoir : Tout au long de la procédure, vous êtes informé par courrier électronique de son avancée et vous êtes assuré de la bonne prise en
compte de votre procuration, même si elle est faite peu de temps avant l'élection.

Un gain de temps et une simplification au profit de tous

Ce dispositif permet de diminuer le temps nécessaire à l'établissement des procurations de vote pour l'ensemble des acteurs de la chaîne :
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imprimer le formulaire disponible sur internet (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675) , puis le remettre, en personne et en présentant un justificatif
d'identité, à la gendarmerie ou au commissariat ou au tribunal ou dans un lieu accueillant du public défini par le préfet ;
remplir à la main le formulaire disponible sur place (gendarmerie ou commissariat ou tribunal, ou lieu accueillant du public défini par le préfet) et présenter en personne un
justificatif d'identité.

les électeurs, qui peuvent désormais faire leur demande de procuration en ligne� depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone ;
les 100 000 policiers et gendarmes habilités, devant lesquels les électeurs doivent toujours� se présenter pour limiter les risques de fraude mais dont le temps consacré à
l'établissement des procurations sera considérablement réduit ;
les services communaux pour lesquels le traitement des procurations est dématérialisé et simplifié.

Arrêté du 31 mars 2021 relatif à la télé-procédure pour l'établissement des procurations de vote prévue par l'article R. 72 du code électoral 
(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/3/31/INTA2028284A/jo/texte)

Décret n° 2021-270 du 11 mars 2021 modifiant les dispositions du code électoral relatives au vote par procuration et instituant une télé-procédure 
(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/3/11/INTA2028263D/jo/texte)

Vote par procuration (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604)

Procuration : comment voter le jour de l’élection ?  (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35316)

Liste électorale, bureau de vote... : comment vérifier votre inscription ?  (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687)

Quelles sont les dates des prochaines élections ?  (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1939)
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Maprocuration : Lancement de la première étape de dématérialisation totale des procurations de vote  (https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-
Ministere/Maprocuration-Lancement-de-la-premiere-etape-de-dematerialisation-totale-des-procurations-de-vote)
Ministère chargé de l'intérieur

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Maprocuration-Lancement-de-la-premiere-etape-de-dematerialisation-totale-des-procurations-de-vote

	Maprocuration : une première étape vers une procuration de vote complètement en ligne
	Comment ça se passe ?
	Un gain de temps et une simplification au profit de tous
	Textes de loi et références
	Et aussi
	Pour en savoir plus


